
Jeudi 9 Juillet. (N
9
 81.) 22 e Année. — 1863.

POLITIQUE , LITTÉRATURE, SCIENCES, INDUSTRIE , COMMERCE.

Paraissant les Mardis, Jeudis et Samedis,

JOURNAL D'ANNONCES , INSERTIONS LÉGALES ET AVIS DIVERS.
BXJrtEATJ : PLACE X>TU MARCHÉ - NOIR.

PRIX DES ABONNEMENTS :
Un an . Saumur. . . 18 fr. » c. Poste ,^"21 Tr. » c.
Six mois, — ... 10 » — 13 »
Trois mois,— ... 5 25 — 7 50

L'abonnement continue jusqu'à réception d'un avis
conlr ire. — Les abonnements demandés, acceptés ou
tonlinuét. sans indication de temps uu de termes seront
confiés de droit pnur une année. — L'abonnemcul doit
élrc payé d'avance — Les abonnements de trois mois
pourront élrc payé* cn timbres-poste de 20 cent., envoyés
dans une lettre affranchie.

«are tic Saumur (Service iTCfC, B* mal).

DÉPARTS DE SAUMUR POUR NANTES.
3 heures 19 minutes du malin, Poste.
0 — 37 — — Direct .
9 — 04 — — Omnibus.
4 — 35 — soir, Express.
7 — lt — — Omnibus.

Le train des samedis part d'Angers à 5 h. 20 m. du
soir et arrive à Saumur à G h. 41 m.

DEPARTS DZ SAUMUR POUR PARIS.

3 heures 02 minutes du malin, Mixte (prix réduit).

7 —

9 —

4 —

5 —'

9 —

52

50

54

47

57

Omnibus-Mixte.

Express.

Direct.

Omnibus.
Poste.

PRIX DES INSERTIONS :
Dans les annonces 20 c. la ligne.
Dans les réclames 30 —
Dans les faits divers 50 —
Dans toute autre partie du journal. 75 —

OI% S'AHOSXE A SAl'HliR,
Au BoaBJltJ DU JOCHNAL, pia.e du Marché-Noir, et

chez MM. GACLTIF.R , JAVAOD et MlLOH, libraires.
L<\s abonnements cl les annonces sonl reçus , â Paris ,

à l'Office de Publicilé Départementale cl Étrangère,
LAFFITK-IJULLIRR el C'', place de la Bourse, 8.

Chronique Politique.

Le télégraphe annonçait avant-hier une

émeute à Berlin.
Les détails donnés à ce sujet par les feuilles

prussiennes réduisent le fail matériel à des pro-

posions insignifiantes.

C'esl le 2 juillet que l'émcule a commencé.

Un débitanl de bière ayant été expulsé par son

propriétaire , les consommateurs de l'établis-

sement sonl intervenus cn sa faveur par des

voies de fail. La policées! intervenue en faveur

du propriétaire ; la foule a pris parti contre la

police.
Delà une échauffouréc avec ses suites con-

nues : des vitres cassées, un coup de pistolet

tiré, un omnibus renversé, un essai de barri-

cades, des arrestations , enfin , au nombre de

vingt-quatre. Le lendemain 3, les scènes re-

commencent : soixante-quatre arrestations. Le

préfet de police. M. de IJermulh , a fail affi-

cher uu axis sévère , invitant les citoyens à se

tenir tranquilles el rappelant les dispositions

delà loi contre les attroupements.
Il ne paraît pas que les choses aient élé pous-

sées plus loin. En temps ordinaire , ce fail

n'aurai! élé qu'une émeute locale; mais avec

les éléments d'agitation que la politique de M.

de Bismark semble avoir eu pour but d'amas-

ser . l'incident esl uu symplôu.e des disposi-

tions peu favorables
1
 qui régnent dans une

partie de la population berlinoise , cl il ne

manque pas, sous ce rappoil , d'une certaine

gravité. Quand la mine esl chargée, il suf-

fit d'une étincelle pour déterminer l'explosion.
(La France.)

Les lettres de Rome du A portent que le gou-

vernement pontifical a exilé le général Bosco,

|e colonel Lavara et d'autres Napolitains , ac-

teurs ou témoins d'un duel récent. Trislany

est toujours détenu au chàleau Saint-Ange sous

la garde des autorités françaises.

Ou annonce de Naples le départ prochain de

huit navires de guerre italiens ayant à bord

354 canons. Leur destination est inconnue. La

commission de l'armement du littoral a décidé

que le port militaire actuel serait abandonné

au commerce el qu'un autre port militaire se-

rait créé à Baia. Le journal officiel dil qu'on

compte 3,500 réfraclaircs dans les provinces

napolitaines , cl que des mesures onl élé prises

conlre eux. — Uavas.

On écril de Cracovie , G juillet :

Le service a cessé sur le chemin de fer de

Varsovie à Saint-Pétersbourg . conformément

aux ordres du gouvernement national de Var-

sovie.

Les employés de la poslc ont versé 48,000

roubles dans la caisse du gouvernement polo-

nais.

M. MonkhanoIT, agent du grand -duc

Constantin, est de retour à Cracovie. — Uavas.

On a reçu par Constanlinople, des nouvel-

les deTiflis, allant jusqu'au 21 juin. L'insur-

rection est en pleine vigueur Cnlre Tiflis ,

le Karalakh el lis provinces Lesghienncs.

Le prince Cholukoff a élé massacré avec

200 hommes de Iroupesqui l'accompagnaient ,

à quelque distance de la citadelle de Zukalnl.

La roule de Motikha est complètement inter-

ceptée.

Ce qui donne de la gravité à ce mouvement,

c'esl que les Tarlures qui jusqu'à présent

avaient f.iil cause commune avec, les Russes se

sonl joint aux insurgés. Tout le pays cnlre Ti-

flis el Moukha se trouve menacé par les insur-

gés. — lia, vas.

Une dépèche de New-York, du 27 juin, nous

annonce que le mouvement du général confé-

déré Lee a complètement réussi.

AFFAIRES DE MADAGASCAR.

Le Moniteur universel publie les documents

officiels suivants relatifs aux événements qui

viennent de s'accomplir à Madagascar. Il pu-

blie également une lettre particulière écrite de

Pile de la Réunion le G juin , qui donne des

détails intéressants , mais que le défaut d'es-

pace nous empêche de reproduire.

Les lettres suivantes , contenant le récit des

derniers événements qui se sonl passés à Ma-

dagascar, ont élé adressées au ministre des

affaires étrangères par M. Laborde , consul de

France à Tananarive :

« Tananarive. 28 avril 1863.

» Monsieur le ministre, j'ai l'honneur d'in-

former Voire Excellence que le roi Radama

vient de promulguer une loi dans le but d'é-

touffer les discussions survenues entre les

prêtres des idoles el les chrétiens. Voici dans

quelles circonstances :

« Depuis plusieurs joues sévit dans le pays

une maladie qui produit une espèce d'halluci-

nation. A la faveur de celle maladie, les piè-

tres des idoles , poussés , dil-on , parties per-

sonnages haut placés, ont essayé de ressaisir

le pouvoir qu'ils avaient autrefois , et de reve-

nir ainsi à l'ancien étal de choses. En consé-

quence , beaucoup , feignant d'être malades ,

mais en réalité ne faisant que servir l'excita-

tion des prèlres , se sonl présentés devant le

roi , se disant envoyés de la vieille reine, qu'ils

prétendent voir dans leur hallucination, el lui

onl demandé hardiment l'expulsion des chré-

tiens. De tout cela il résulte une surexcilalion

populaire qui pourrait bien devenir inquié-

tante.
> On attendait avec impatience la solution

que le roi donnerait à celle question. Le 23

avril , Sa Majesté fit publier que toute provo-

cation des prèlres des idoles aux chrétiens,

ou des chrétiens aux prèlres des idoles, serait

punie d'une forte amende.

» J'espère que celle proclamation sera d'un

bon effet. J'aurai soin, d'ailleurs, si la chose

ne s'anèlail pas là, d'en instruire Voire Ex-

cellence.

» Agréez, elc. » J. LARORDE. »

« Tananarive, 15 mai.

» J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence

du grand événement qui vient de s'accomplir

à Tananarive. Radama II n'esl plus, el Rabo-

do a élé proclamée reine de .Madagascar, sous

le nom de Rasohérina. Votre Excellence Irou-

vera dans ce rapport tous ICJ; détails de celte

révolution politique. Mais , pour bien com-

prendre la situation actuelle , il est nécessaire

de remonter un peu plus h uit.

» Il y avail autour du roi deux parlis: d'un

côlé, les anciens officiers el les grands du

peuple, ayant à leur lèle le premier ministre

et le commandant en chef; de l'autre, les Me-

LES MYSTÈRES DE LA COXHMCE.
(Suite.)

Philippe Rerven choqua son verre contre celui

qu'on lui tendait, mais il ne but pas. Depuis quel-

ques minutes , une vive préoccupation s'était empa

rée d^ son esprit et le maîtrisait.

Tout à coup il s'écria :

— Je tien* une idée.

— Quelle idée? lui demanda t on.

Il ne répondit pas, et, tandis qu'on le regardait

avec stupéfaction, il semblait se livrer à l'examen

approfondi de quelque projet mystérieux.

— Oui , lacho-c est possible, murmura t-il en se

parlant à lui-même; en tout cas elle vaut la peine

d'être tentée.

Ses yeux se fixaient en même temps sur William

Larmor avec une bizarre ténacité.

— Ah! ça, qu'est-ce qui vom prend? exclama ce

dernier en accompagnant ces mots d 'en geste impa-

tient. Pourquoi m' envisagez-vous ainsi ?

— Voulez-vous partager un million entre nous

trois? demanda brusquement Ker»en.

Les deux frères bondirent comme s'ils eussent été

sur un tremplin.

— Qu'est-ce que vous dites là ?' s'écria William,

ébahi.

— Je vous demande s'il vous convient de partager

entre nous (pois un joli million.

•— Parbleu! tout de suite, répliqua Richard. La

Caisse est ouverte . comptez.

— Attendez au moins qui- les fonds soient faits.

— Nous sommes pressés ; aitendra-l-on long-

temps ?

— Cela dépend.

— De quoi ?

— De la mort d'un homme.

— Nous serons donc ses héritiers?

— Oui , -\ mon plan réussit.

— Ah ! c'e-t juste. Voyons lé plan.

— Fcoutcz-moi donc attentivement , car il importe

qu'aucun détail ne vous échappe de ce que je vais

vous dire.

— Nous n'avons plus que des oreilles , repartirent

les deux interlocuteurs vivement intrigués.

Après s'être recueilli un moment, Rerven reprit

en ces termes, d'une voix lente et licitement accen»

tu ée:

— L'homme au service duquel je suis depuis dix

ans est millionnaire, vous le savez déjà. Mais ce que

vous ignorez, c'e-t qu'il a volé sa fortune.

— l'i! le scélérat! proféra Richard Larmor avoc

une superbe primate de dégoût.

— Comment ai -je découvert ce secret, — car c'est

encore un secret pour tout le monde, excepté pont-

moi,— je vous l'expliquerai en peu de mots. Jean

Trehouart, mon maître , est vieux et souffrant. La

vieillesse et la souffrance sont accessibles aux re-

mords. Or, dans ses moments de crise . il est échap-

pé au bonhomm." des paroles qui ont éveillé mes

soupçons. La curiosité m'a fait écouter aux portes,

et j'ai acquis li certitude qu'il y a trente ans l'adroit

coquin a soustrait environ un million à un négociant

de la cité do Londres chez Icqml il était employé

comme caissier. J'ai également acquis la certitude

que , sentant sa fin approcher, il a la pensée de res-

tjlucr à la famille de son ancien patron l'énorme

somme dont nous parlons.

— A la bonne heure ! cela me réconcilie avec l'in-

fâme ! reprit noire facétieux bandit d'un ton em-

phatique.

— Mais en quoi cet acte, digne de la morale en

action, nous iutéresse-t-il ? demanda William, impa-

tienté.

— Attendez donc, jeune homme, vous le saurez

dans un instant. Jean Tréhouart a plusieurs fois écrit

à Londres dans l'espoir d'obtenir des nouvelles

de sa victime; mais, cn réponse de ses lettres , il n'a

reçu que de vagues renseignements. Alors il s'est

avisé de m'envoyer moi-même à la recherche de la

famille Maxwell. Or, de mes informations il est ré-

sulté pour moi la connaissance des faits suivants :

Après le vol commis à son préjudice par son cais-

sier , Maxwell s'est mis à la recherche de ce dernier.

L'ayant vainement poursuivi à travers les deux Amé-

riques , il est revenu cn Angleterre , il a repris Ict

affaires, puis s'est marie avec une française dont il

a eu deux enfant-; , un garçon et une fille. La pros-

périté commençait à renaître dans sa vie , quand

lout-à-coup, sur un avis mystérieux, d se mit cn

route avec ^a famille en s'emharquant sur un vapeur

qui se rendait au Havre ..

Et depuis ce jour , ajouta le factotum , on n'enten-

dit plus jamais parler ni de lui, ni de* siens. Que

soni-ils devenus?.'/. Ont-ils péri? c'est ce qui est

vraisemblable , mais c'est ce qui n'a pas encore été
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nam.iso (c'étaient des jeunes gens qui compo-

saient la garde de Radama lorsqu'il étail en-

core prince , el qui , à sou avènement , s'é-

laienl cm parés du pouvoir).

» Depuis Iroismois surtout , il élail évident

qu'ils avaient détruit l'influence des officiers

supérieurs. Ils accaparaient toutes les faveurs,

et suggéraient au roi des mesures que n'ap-

prouvait pas la population. On les accusait

d'injiislicc el de concussion dans l'administra-

tion des charges qui leur étaient confiées, et

principalement dans l'administration de la

justice. On signalai! enfin une grande immo-

ralité à la maison de pierre, à Amhohimilsim-

bina . résidence habituelle du roi et fréquentée

presque exclusivement par les Menamaso.

» Mais il y avail entre les deux partis un mo-

tif de division bien plus puissant : c'était une

anlipalhie de race.

» ÀiulrianampiVmemerina , père de Radama

I*r , élail du nord d'Emerina 11 fut aidé par les

gens du Nord à former un royaume de la réu-

nion de douze petits Elals. Les faveurs avaient

élé naturellement pour les gens du Nord . el

les Menamaso sont du Sud. De plus, le minis-

tère avait loujours élé l'apanage de la famille

très puissante de l'ancien commandant en

chef. Rainikaro; or, quoique le nom fie pre-

mier ministre et décommandant en chef soit

resté dans celle, famille , son influence élail

absorbée par celle des Menamaso. Les choses

étaient dans cet état , il ne fallait qu'un pré-

texte pour faire éclater les hostilités.

» Le roi l'a fourni en publiant une loi qui

autorisait le duel et même le combat de tribu

à rtibli; de villaga à village, sans autre for-

maldé que le consentement des deux parties.

C'était proclamer la guerre civile.

» Le lendemain de la promu Igalion de celte

loi . le vendredi 8 mai , les officiers et les

grands du peuple sont allés trouver le roi et

le prier , au nom du peuple, de révoquer celle

loi. Les deux principaux personnages de celle

dépulalion , le premier ministre et le com-

mandant cn chef, lous deux fils de Rainiharo,

se sonl jelés aux pieds du roi , le suppliant de

révoquer la loi. Il avait cédé à leurs instances,

lorsqu'un des officiers , dans le cours de la

conversation, laissa échapper quelques paro-

les hardies el blessantes. Le roi se lève aussi-

tôt , et , retirant sa promesse, il déclare for-

mellement que cette loi sera mainlenue mal-

gré tout. A celle protestation, les officiers ré-

pondent : «Eh bien ! il ne nous reste plus

» qu'à nous armer, dans la crainte d'une alla-

» que ; » el ils se retirèrent. Ce soir-là , en ef-

fet . vers quatre heures du soir, la ville élail

pleine d'hommes armés , se rendant en masse

dans la maison du premier ministre , laquelle,

comme une espèce de forteresse, domine une
partie de la ville.

» Ayant appris qu'une émeute allait éclater

le soir même , j'ai cru prudent , dans l'intérêt

de nos nationaux, c'est-à-dire un commerçant,

constaté. Il n'y a donc plus de .Maxwell.
— Eh Lien ?..

— Eh bien ! il faut qu'il y en ait encore un !... S'il

vivait , le fils de Maxwell aurait près de vingt quatre

ans N'e-t ce pas à peu prés l'âge de William ? Wil-

liam Larmor peul donc devenir William Maxwell.

— Ah ! par ma Toi ! voilà qui e.-t ingénieux et por-

fond! s'écria Kichard avec admiration. Mon cher
compatriote, vous êtes un homme de génie.

— Le fils «le Maxwell se nommait donc William
comme moi ?...

— Oui. Heureuse similitude, et qui est déjà de bon
augure.

— Mais comment faire d.' moi un rejeton vraisem-
blable de la famille disparue?

— Au moyeu de faux papiers, pardieu ! répartit

victorieusement le frère aîné. A Londres, c'est chose

facile à se procurer, ,1e m'en charge.

— Moi. je NOUS enverrai demain par écrit tons

les renseignements nécessaire ', .le vous indiquerai

où vous pourrez prendre une copie de l'acte de ma-

riage de Maxwell pere , un acte de naissance de

Maxwell fils. Vous les ferez légaliser par des gens ha-

biles. II faudra vous munir également de papiers

constatant que le papa , la maman cl la petite sœur j

les pères el les sœurs , de les rassembler au
consulat.

» Le consul anglais a pris la même mesure à

l'égard des missionnaires méthodistes. Ceux-

ci ne s'élanl pas rendus à son invitation , le

consul , dont la maison n'est séparée du con-

sul français que par un mur mitoyen , a passé

la ntiil avec nous. Durant cette première nuit,

les officiers el les notables, au nombre de

0,000 ont tenu conseil chez le premier minis-

Ire. On y a dressé une liste de proscription de

53 individus , lous de l'entourage du roi , à

l'exception de son secrétaire el des anciens

partisans de Ramhoassalma. Le lendemain

malin, samedi, ils envoient une dépulalion

pour sommer le roi de révoquer la loi promul-

guée. Il refuse ; aussitôt peuple, esclaves, soldats

en ar.nes se réunissent sur la place publique ,

dominée parla présence du premier minislre.

» Vers neuf heures, on harangue la popu-

lation ; on lui désigne les coupables; uu cri

général . accompagné d'un cliquetis d'armes

el degesle.s menaçants , accueille celle prucla-

malion . el l'on voit parlir en tous SPUS de

nombreux détachements à la recherche des

victimes. Onze sonl tombées sous leurs coups

avant la lin du jour; de ce nombre deux es-

claves dont les maîtres étaient proscrits. Le

crime de l'un d'eux était d'avoir élé surpris

chargeant un fusil lorsqu'on esl venu assassi-

ner son maître. A ce sujet , je ferai remarquer |

à Voire Excellence combien ces exécutions

étaient environnées d'une apparence de justice;

la foule n'a pas massacré cel esclave sur-le-

champ, n'ayant pas l'autorisation du comité.
Ce n'esl que sur un ordre qu'elle esl revenue

sagayer le malheureux.

» Cependant le roi , inquiet sur le sort de ses

favoris, se rend avec la famille royale à la

Maison de pierre , où plusieurs d'entre eux

s'étaient réfugiés La reine elle-même , qui de-

vait le malin parlir pour la campagne , avait
accompagné le roi à la Maison de pierre. C'était
la première f"is qu'elle y entrait.

» Vers midi commencent les pourparlers.
Les envoyés du peuple , après les salutations
les plus respectueuses el les piolestaliotis les

plus vives de dévoilement à la personne royale,

réclament du roi . eu nom du peuple, Hes hom-

mes qu'il cachait. Le roi répond qu'il ne les
livrera pas.

» Sept fois les députations viennent lui faire

la même demande , sepi fois il fail la même

réponse. Enfin , voyant que toute résistance

est impossible , il leur adresse ces paroles :

« Oui esl voire roi? — Nous n'avons d'autre

» roi que vous , répondent les députés. — Eh

» bien! moi, votre roi, je lèche vos pieds;

» accordez-moi la grâce de ces hommes. Il y a

» eu , hélas ! assez de sang versé. Je vous de-

» mande pardon pour ces malheureux ; ils

» n'auront plus ni pouvoir ni dignités ; ils se-

» ront exilés à jamais. Mais accordez-moi leur

» giârc. » * N '

Diana ont péri je ne sais où , dans une promenade

sur la Tamise, par exemple. Après quoi , vous pour-

rez vous présenter, pour palper le million soit au
chevet de Trehouarl mourant, soil après sa mort.

— Quoi ! il pourrait donner cela de la main à la
main, l'aimable homme ?

— Je lui cn suggérerai l'idée.

— S ;i fortune est donc liquide?

— I.lle se compose, pour la plus grande partie,

d'inscriptions de rente ci bous du trésor, le tout au

porteur et facile à transmettre.

— Eh! mille tonnerres! si, an lieu d'hériter,

nous volions tout bonnement le portefeuille du mil-
lionnaire ?

— Ce serait scabreux Le portefeuille est enfermé
dans un colfre-fort à l'épreuve , et nous pourrions
manquer le coup.

— Alors contentons-nous de déguiser proprement
William en légataire universel.

Philippe Rerven était subitement devenu sou-
cieux.

— Qu'avcz-vous donc, cher camarade? demanda

Richard l armor. Comme vous voila réfléchi ! Pré-
voyez-vous quelque difficulté?

— .Non; mais je me demande si je puis compter

» La dépulalion rapporte, celle réponse au

quartier-général. On harangue de nouveau le

peuple... El aussitôt le peuple, armé de pio-

ches, se rend à Ambohimilsimbina pour raser

la Maison de pierre.

» Un officier de la reine se présente devant

là multitude portant le pavillon de Radama;

on le salue el on met bas les armes , mais on

réclame les coupables. Le roi , alors, prenant

la parole , fait un appel à ceux qui l'aiment. Un

cerlain nombre de fidèles viennent se ranger

près de lui. Il en profile pour se faire escorter ,

el , les mains étendues sur ses malheureux

amis , comme pour les couvrir de sa protec-

tion , il se rend au palais avec eux et la famille
royale.

» Les pourparlers s'élant encore prolongés

jusqu'à la nuit sans résultat , le roi déclare

qu'il ira lui-même implorer leur grâce auprès

de Raiuivoninahiiriniony , premier ministre.

Le conseil se lient en permanence tonte la nuit
dans la plus grande agitation : le peuple s'élail

retiré paisiblement. Les pourparlers recom-

mencent le lendemain avec le jour. On propo-

se au roi de mettre les coupables à la haine

perpétuelle; qu'il les livre, on leur laisse la

vie Le roi répond qu'il ne peul accepter un

supplice pire que la morl. Il y a eu un moment
d'espérance el de joie lorsqu'on a appris à

deux heures que le peuple avail accordé la

I grâce. Il devait même , le lendemain , renouve-

ler au roi le serment de fidélité. Celle cérémo-

nie s'accomplissait deux jours plus lard , mais
pour son successeur.

» Cependant le peuple ne ratifie pas le par-

don accordé par les députés; il lui f.rul le sang

des victimes. En même temps, le quartier-gé-

néral se transportait à coté du palais, dans la

maison de Rainiinuliaiavo , l'un des chefs du

comité.

» La reine se présente à une nouvelle dépu-

lalion et promet au nom du roi de livrer les

coupables à la condition qu'on leur épargnera

la vie. On pourra les condamner aux fers. La

discussion esl remise au lendemain : on

invile la reine à revenir le lendemain avec sa

cousine. Ou n à lui parler. En ce moment, une

triple haie de soldats environne le palais, el
tout semble se disposer pour l'assaut; on a

même crié du dehors de faire sortir les femmes

el les enfants. Ce qu'il y a de cerlain . c'esl que

lessoldats ont ordre d'entrer dès qu'une [no te

s'ouvrira et de massacrer lous ceux qui leur

opposeront résistance. Pendant ce temps , le

l oi paraissait au balcon le plus élevé du palais,

le parasol rouge umdessus de sa lèle et le pa

villou flottant sur l'édifice. La nuit venue, le

peuple se relire, toutes les avenues sont gar-
dées ; la circulation est interdite, la ville esl en
étal de siège.

» Le lendemain lundi , tous les soldats de la

province d'Emériun sonl convoqués el Vien-

nent camperau bas de la ville, avec l'ordre de

n'obéir que lorsqu'ils seront commandés par

<ur votre loyauté. Lue fois maîtres de la succession,
si vous alliez refuser de partager avec moi !

— Tudicu! proféra William avec l'énergie d'un

honnête homme indigné qu'on suspecte sa probité.

Pour qui nous prenez-vous? Sachez que nous luon*,
que nous volons, mais nous ne manquons jamais à

nos engagement- 1

— Y pensez-vous! ajouta l'aîné. Est-ce que les

loups se mangent entre eux ? Ne craignez rien, vous

aurez voire morceau sans escorniflurc , si le million
nous échoit Nous a* ous noire point d'honneur, nous

aussi, crovez-moi ; la preuve, c'est que j'ai stricte-
ment partagé voire bourse avec vous même, ce qui

esl un acte de délicatesse assurément.

— Suit, j'ai confiance .Mais j'y songe, reprit Ker-

vcn, il me semble qu'à présent que nous sommes as-

so( ié* , vous devriez me taire une restitution coin-
plète de ce que vous m'a-ez pris.

— Mille rc.rcts, cher camarade, nous avons grand

besoin d'argent.

Philippe Kervcn réprima un geste de mauvaise hu-

meur. Puis il reprit avec un calme contraint :

— Qu'à cela ne tienne. Préparez-vous à recueillir

l'héritage. Quand le vieux Tréhouard sera au plus

bas — ce qui ne saurait larder — je vous écrirai , et

les six officiers, lGe honneur, ensemble.

» Vers deux heures, une porle du palais

s'est ouverte el les quatorze individus ont élé

livrés successivement, après une discussion

opiniâtre de pari el d'autre, pour être mis aux

fers et transportas loin de Tananarive. A celle

nouvelle , les orateurs se sont mis à haranguer

le peuple jusqu'à l'arrivée des prisonniers, qui

onl élé accueillis par des huées et des cris de

mort. On a cru que c'en était fait d'eux. Ils

onl traversé la place au milieu d'une haie de

soldats, les mains liées derrière le dos, et

n'ayant pour tout vêlement qu'une toile autour

de la ceinture. Ou les a menés ainsi dans le

village le plus voisin. La nuit a élé tranquille.

Néanmoins le palais reste cerné. Celte circons-

tance a frappé tout le monde ; les coupables

élanl livrés , le siège du palais n'a plus sa rai-

son d'être ; mûis le comité déclare qu'il ne

traitera avec le roi que lorsqu'on aura trouvé
tous les coupables.

» Le lendemain , vers dix heures du matin ,

j'apprenais très- secrètement que le roi n'était

plus. Il venait d'être assassiné. Ainsi finissait

ce roi si « lier, à juste litre, à tout Madagascar.

S'il m'est permis d'exprimer une opinion

sur les heureux résultais à venir de ce

règne malheureusement trop court, je dirai

que Radama II a laissé certainement des Irarei

ineffaçables .de son passage sur le tiôue de

Madagascar. L'abolition du tanguin cl de quel-

ques autres coutumes se rattachant à l'admi-

nistration judiciaire, la tolérance religieuse,

l'initiative qu'il a donnée aux idées de progrès

el de civilisation , eu un mol , toutes les insti-

tutions libérales dont il a doté le pays , porte-

ront lôl ou lard leurs fruits malgré les idées

rétrogrades des meneurs du moment.

» A une heure, le conseil nous envoya un de

ses membre.^ avec ces paroles : « Les coupa*

» bles sont morts; Rabodo esl reine de Mada-

» gascar » A deux heures, vingt-et -un çoupï

de canon saluaient son avènement, cl l'on

adressait à la foule , après lui avoir fait poser

les armes, une proclamation ainsi conçue:
« Le roi , désolé de la perle de ses amis , s'est

» donné la morl , Rasplierina esl reine de

» Madagascar. » La multitude est resiée silen-

cieuse. Les bourreaux eux-mêmes , qui ve-

naient en ce moment d'exécuter les quatorze

individus livrés la veille, pas. aient en silence,

contrairement à leur habitude. On recomman-

de au peuple de se mettre sur la trace des dix

proscrits échappés aux recherches. On va de

la prÔtiT serment de fidélité à la reine. Quant

à elle, elle a accepté la couronne par force;

on a élé jusqu'à la menacer si elle refusait.

• Le lendemain 13, on me communiquait,

ainsi qu'au consul anglais , la nouvelle consti-

tution . à laquelle la reine a juré d'être fidèle

Voici le résumé des articles de celte constitu-
tion.

« La reine ne boira pas de liqueurs fortes.

»4Le droit de vie el de morl appartient au

William se hâtera d'arriver. J'aurai préparé le ter-
rain , il sera attendu.

— Moi , je l'accompagnerai comme son cousin , un

gentleman pur sang, rôle à la fois grand et drolati-

que , parlant peu , mais eu revanche buvant et man-

geant beaucoup; je vous réponds qu'on ne suspec-

tera pas mou origine britannique.

— Je n'en doute point. Quant à William , il pour-

ra facilement s'exprimer eu fiançais, puisque sa pré-
tendue mère, Mme Maxwell , était française.

— L'est juste , répondit le jeune homme , on sera
content de moi.

— Lt maintenant, répondit l'alné en remplissant

une dernière fois les verres, le coup de l'étiier!

C'e-l du Xérès ; il est excellent. Attention je bois

au sùccèâ Be notre entreprise, au prochain partage
du million !

— Au prochain partage du million ! répétèrent

William Larmor et Philippe Rerven.

( suite au prochain numê .



» conseil, dont elle aura la présidence.

• L'abolition du tanguin esl maintenue,

» ainsi que la liberté des cultes, avec une res-

» (riclion pour le pelil village d'Ambohi-
» manga , où se trouve le tombeau de la vieille

» reine. »

» Le 14 à midi, je suis allé avec le consul

anglais rendre visite à la reine ; elle étail en-

tourée de ses grands officiers. Après les salu-

tations d'usage , elle nous a dil en peu de mois

qu'elle désirail continuer à entretenir de bon-

nes relations avec les étrangers, et elle s'est

rcliréc. Nous avons causé quelques instants

avec, les officiers, el dans la soirée j'ai reçu une

lettre du premier ministre.
» Le premier ministre vient de m'informer

qu'il avail envoyé sur la côte l'ordre aux gou-

remettra de proléger les blancs. Le bruit

avait couru qu'ils ne devaient plus jouir des

avantages qui leur étaient accordées par Ra-

dama IL
» J'ai appris encore de source certaine que

le roi. pendant qu'il était assiégé, m'avait

écril ileux fois pour m'appeler à son secours;

les deux lettres oui élé iulcrceplées. Je ne pou-

vais, d'ailleurs, lui prêter aucune aide, l'in-

térérêl de mes nationaux m'imposanl la

plus grande réserve , el étant moi même sur-

veillé.

» Agréez , elc. » LADORDE. »

Nouvelles Diverses.

L'Empereur vient d'approuver un décret

perlant règlement général de l'hôtel des Inva-

lides.

Ce décret . qui sera exécutoire ù parlir du 1"

janvier I8C4, a pour but d'améliorer l'organi-

sation intérieure des Invalides, en cooi donnant

les diverses dispositions législatives concernant

celte grande institution nationale. Il esl pré-

cédé d'un remarquable rapport du maré-

chal nandou , el dans lequel sonl retracées les

réformes que le décret réalise , afin de sauve-

garder pleinement « la dignité d'une institution

» placée si haut dans les sympathies respec-

» tueuses du pays, » el que l'Europe nous

envie, sans avoir jamais pu l'égaler.

— Par décret , rendu sur la proposition du

grand chancelier de l'ordre impérial de la Lé-

gion • d'Honneur , est nommé membre du

conseil de l'ordre impérial de la Légion d Hon-

neur, M. Mellinel (Emile), général de division

du cadre de réserve , grand-croix de la Légion-

d'Honneur, en remplacement du général de

division Murcy-Monge , comte de Peluze ,

décédé.

— Le Blonilcur de 1'Àrmêe donne la liste

suivante des détachements parlant pourle Me-

xique :

2* balieric du 5* régiment d'artillerie à pied ;
— 1" batterie du 4* régimenl d'artillerie à pied;

— 1/21" batterie du 5' régiment d'artillerie à

pied ; — 1/2 l"compagnie du G' régiment d'ar-

tillerie, pontonniers; — \" compagnie princi-

pale du A' escadron du train d'artillerie; — i"

compagnie principale du G* escadron du train

d'artillerie ; — o' compaguie de sapeurs du 1"

régimenl du génie.

— Récemment, à Douai, dans un superbe

repas où, au milieu des mets les plus délicats,

madame X.. faisait lès honneurs de sa table, in-

terpellant undesescouvives, ancien magistral,

elle lui fil cette question :

— Voyons , monsieur , vous qui passez pour

un fin connaisseur , dites-nous uu peu lequel

vous préférez du Bourgogne ou du Rordeaux 9

— Madame, lui répondit le vieux juge, de

sa voix la plus grave, c'esl là un procès qui

nie préocupe depuis longtemps el que je dési-

rerais pouvoir résoudre; mais j'éprouve tant

de plaisir à en visiter les pièces , que je remets
toujours la cause à huitaine.

— Voici , dit Y Union, un speech désopilant

que nous recommandons à ceux de nos lecteurs

qui airnenl à rire. C'est un discours adressé à

ses concitoyens par M. L ... récemmenl promu

au grade de capitaine de pompiers de la com-

mune de X... el que nous transcrivons textuel-

lement :
« Appelé z'a l'unanimité, par le vote z'uni-

versel ; au litre de capitaine, à l'honneur dont

auquel je souscrits ; de moi z'a vous . de vous

à moi , il n'y a pas loin.

 Mince membre de la commune . je ne

méritais pas celte suprême dignité et ce grand

grade.
» J'ai prêté serment : s'il le faut je donne-

rai ma vie; et après avoir donné ma vie, je

consacrerai les nuits el les jours à défendre la

personnification cl la réciprocité de l'honnête

famille el le style des circonstances.

» Entouré d'une compacte collection d'indi-

vidus aussi distingués que vous . j'ai prêté ser-

ment , el je vous le dis , je me mettrais devant

la multitude des poignards assaillants qui vien-

dront égorger vos femmes et vos enfants , et

couper vos chers liens.

» Je défendrai la base de la personne.

» Je n'ai encore eu que ma nomination inté-

rieure ; lorsque j'aurais eu ma nomination pos-

térieure, je donnerai une séconde développa-

lion à mes discours el je vous apprendrez le-

quel je suis. »

— Aux Charprennes, dil le Courrier de Lyon,

on lit cel avis écril en belles lettres capitales

au poncis, sur la porte d'une maison de bonne

apparence :
APAR TEMAN

A LOUP AIR

DE SUIE TE

Evidemment cel écriteau cache un piège :

un appartement à loup !

Evidemment les cheminées y fument

puisqu'on y respire un air de suie.

Se méfier !

Chronique Locale.

On lit dans le Journal de Maine -cl Loire :

Par décision ministérielle en date du 10 mai

dernier, la roui position des grandes circons-

niplinns de remonte avant été modifiée, le

dépôt d'Angers cesse, à parlir du i" juillet, de

faire partie de la première circonscription, pour

passer, à la même date, à la deuxième, dont

le siège esl à Folilcnay.

M. le lieutenant-colonel Gnépralte, qui avait

longtemps commandé comme chef d'escadrons

le dépôt d'Angers el qui avail (ait de cel établis-

sement un de ceux que l'administration supé-

rieure citait avec, orgueil, avail conservé el

pour cel établissement et pour les officiers qui

l'ont si bien secondé dans sa lâche, une affec-

tion toute particulière.

MM. les éleveurs se rappelleront toujours la

loyauté el la bienveillance qu'il apportai! dans

ses nombreuses relations avec eux. Quoique le

dépôt de remonte de notre ville ne soit plus

désormais placé sous son commandement, M.

le lieutenant -colonel Guépralte peut être con-

vaincu qu'il laisse dans notre circonscription

des sympathies cl des affections aussi vives que

sincères.
C'esl M. le lieutenant-colonel Laboubée , of-

ficier supérieur aussi distingué par ses services

militaires que par sa connaissance profonde

de toutes les questions qui louchent à la race

chevaline , qui commande la 2* circonscription

de remonte à laquelle appartient désormais

notre dépôt-
M. le lieutenant-colonel Laboubée aura pour

cel établissement si prospère la même bien-

veillance que son prédécesseur, el loul nous

porte à croire que sous sa nouvelle el intelli-

gente administration, le dépôt de remonte

d'Angers conservera la position élevée qu'il

doit au dévouement avec lequel ses chefs l'ont

constamment maintenu à la hauteur des éta-

blissements qui remlenl le plus de services à

l'agriculture el à l'armée.

rnins de fer el par le commerce pour les trans-

ports de marchandises.

Jusqu'à présent . les récépissés délivrés par

la Compagnie aux expéditeurs, soit en grande,

soil en petite vitesse, étaient établis sur papier

libre.
En grande vitesse , aucun document n'était

remis au destinataire; en pelile vitesse, les

transports étaient accompagnés ou d'une lettre

de voilure timbrée qui élait remise au des-
tinataire , ou d'une fiche de comptabilité inté-

rieure.
La loi du budget du 13 mai I8G3 modifie ce

règlement. Elle dispose qu'à parlir du i" juil-

let courant , les récépissés délivrés par les

Compagnies des chemins de fer supporteront

un droit de timbre de 20 c. , qu'un double du

récépissé suivra la marchandise , el que toute

expédition non-accompagnée d'une lettre de

voiture sera constatée sur un registre à sou-

che.
Le nouveau droit frappe les expéditions de

grande vitesse aussi bien que les expéditions

de pelile vitesse, el les expéditions interna-

tionales comme celles effectuées <à l'intérieur

de la Erance.
Les nouveaux récépissés ne suppriment pas

la lettre de voilure ; le commerce u toujours la

faculté ou de fournir lui-même une lettre de

voilure timbrée , ou de demander sur sa dé-
claration que la Compaguie cn établisse une ;

de même la lettre de voilure timbrée continue

à être obligatoire pour les marchandises à pe-

tite vitesse que la Compagnie se charge de
rendre à destination dans des localités non

situées dans le voisinage de lu gare d'arrivée et

desservies au moyen de service de réexpédi-

tion.
En résumé, sauf les transports et ceux ac-

compagnés d'une lettre de voilure , toute ex-

pédition , soit de grande, soil de pelile vitesse,

doit donner lieu à une perception des 20 cent,

valeur du nouveau récépissé.

L'administration des tabacs prépare en ce

moment . dit-on, des cigares dont l'apparition

sera certainement saluée avec reconnaissance

par les consommateurs.

La régie possède dans ses magasins une

quantité énorme de cigares confectionnés avec

du tabac d'une exquise finesse, mais dont les

feuilles sonl tellement serrées qu'il est à peu

près impossible de les fumer. Ces cigares vont

être déroulés, el avec ces mêmes feuilles on

formera des cigares d'une dimension moyenne

ressemblant beaucoup d'aspect aux trabucos.

Ils vont être probablement livrés à la consom-

mation sous le nom également de trabucos et

couleront 20 centimes.

La session de juillet pour les examens de la

licence es-lettres s'ouvrira à Rennes, le jeudi 16

juillet . par une composition en dissertation la-

tine.

Voici les morceaux que la musique de l'É-

cole de cavalerie jouera ce soir sur le Champ-

de-Foire :

Marche militaire;

Romance Haydéc.

Fantaisie sur le» Diamants.

Valse de Strauss.

Polka deSIrauss.

Rc.'raile de Crimée.

Une modification importante, que nous

croyons utile de porter à la connaissance de

nos lecteurs-, est introduite, à parlir du 1"

juillet , dans les formalités qui devront être

remplies à la fuis par les Compagnies des eue-

OBSERVATIONS DE M. CADEOT SUR LE SOUFRAGE

DES VIGNES.

« Mes séances dans différentes communes
onl eu de salutaires effets, beaucoup de vili-

cul leurs récalcitrants ont cédé à l'impulsion.

Dès l'an prochain , lous les propriétaires, à

moins d'antipathie a; rèlée , auront à cœur de

marcher de front . Il s'établit déjà une compa-

raison bien Iranchéeenlre lès parties de vignes
soufrées et celles qui ne Coût pas élé. Chacun est

à même d'apprécier l'aspect aclucl de ses ceps

malades comparé à celui des années précéden

les, à pareille époque. - Je me suis rendu

dans plusieurs vignobles et je demeure ravi

des progrès de la cure. Bien qu'il m'en coûte

de ciler des noms , je prends sur moi du le

faire , puisque j'inspecte pour établir les preu-

ves. — Uu fait remarquable se produit chez

M m' Amouroux , que je dirige dans ses opé-

rations : près de sa maison , on s'est abstenu

de soufrer deux rangs en vue de ne pas in-

commoder par les émanations sulfureuses

une belle ligne déniches. L'étal pileux de ces

ceps présente un contraste tel avec la totalité

du vignoble , que M m* Amouroux en est émer-

veillée el promet de ne plus rien négliger pour

les autres opérations. — ChezM. de Dreux-Bré-

zé, où l'opération a élé conduite par un maître-

soufreur venu de Nîmes el où par conséquent

le travail a élé bien fail , chacun esl à même

de se rendre compte des effets du soufrage : la

récolle en sera le meilleur témoignage.

» Je crois fort à propos de rassurer les inté-

ressés sur un poinl important. Je n'avais pu

jusqu'ici déterminer en combien de temps la

fleur de soufre produit, dans notre climat, une

action suffisante ; je suis à même d'affirmer

qu'en 48 heures , par un temps clair et chaud,

le trituré enlève à l'oïdium toute faculté de

prospérer. Tous ceux donc qui onl soufré

avant les pluies et se trouvent dans ces condi-

tion , peuvent regarder le première opéraliou

comme bonne. Ceci corrobore encore ma pré-

férence pour l'emploi du trituré dans notre

climat du centre où les variations de tempéra-

ture sonl fort rapprochées. C'esl probablement

aussi celle particularité qui rend son usage

général dans le Midi. Pour comp'aire à M. de

La Vergue , bon nombre ont employé le subli-

mé ; les autres ont répandu le trituré, selon

mes recommandations: l'avenir décidera.

» Je n'ai d'autre intérêt que d'atteindre le

bul que je me proposais : je voulais voir mes

confrères sauver leur récolle. J'ai à cœur aussi

de répondre à la confiance qu'ont mise en moi

l'Administration supérieure et le Comice Agri-

cole. Ma vigilance el mes conseils seront donc

lonjous un fail d'amour- propre pour moi;

j'aurai la satisfaction d'avoir fait un grand

bien à mon département , je suis fier de mon

entreprise. CADEOT. »

Pour chronique lu .aie el nouvelles diverse.* : P. GODKT.

Dernières Nouvelles.

Kœnigsberg , 7 juillet. — L'Invalide russe

confirme le succès remporté , le 22 , par les

Polonais à Draginia en Lithnanie, el constate

que les Russes onl perdu dans celle affaire 7
officiers el 70 soldais.

Turin , 7 juillet. — Une dépêche d'Athènes

annonce que les deux chefs militaires de l'in-

surrection onl fail leur soumission à l'Assem-

blée nationale. — Uavas.

On connaît .depuis longtemps l'efficacilé

du Café de GLANDS DOUX contre les maux de

tète et d'eslomac. On sail qu'il fortifie les

enfants el qu'il donne de l'embonpoint aux

personnes faibles et nerveuses L 'expérience

a démontré que sans ôler le parfum du Café

des Iles , il en détruit les propriétés irritan-

tes Toutefois , ces avantages ne peuvent s'ob-

tenir qu'en employant une bonne préparation.

Nous donnons la préférence au Café de l'en-

trepôt central de France, qui esl en paquets

jaunes et dont les deux bouts verts portent

d'un côlé la marque de fabrique de l'enlrepôt

et de l'autre la signature : LECOQ ET BARGOIX.

INOUS faisons savoir à nos lecteurs que M. PAUL SI-

MON , médecin dentiste de la Faculté de médecine

de Paris, a obtenu une récompense à lTxpo»ition

universelle de Londres , pour son nouveau sy tème

de dentiers sans ressorts et inaltérables. Cette dis-

tinction dispense de tout commentaire.

On peul les voir chez l'auteur , boulevard des Ita-

liens^. (401)

Un livre appelé à faire sensation dans le monde

des savants et d--s malades vient de paraître chez

J -lî. Baillcre, libraire d* l'Académie impériale de

Médecine. C'c-t un traité de l'asthme que le flotteur

C. Berg«*r a intitulé : Guide dr. i'Asthmatique-, et

on il passe en revue h nature de l'asthme, se* com-

plications, sou traitement rationnel, le massage, etc.



On 'lit tncrvi illes des rcsuli.it» obtenus au dispen-

saire lundi- rue du lionloi, 2 , à lîà'tî*; par la mise en

pratique de 1.» méthode de traitement que l'auteur y

pveoui-o.

Un petit ehcr-d'œiivrc. qui sera bientôt dan< tou-
tes les ma ils-, vient flè paraître riiez Dniln , éditeur,

au Palais-Ko . al. Cela e-i iniiiiilé : Causeries nir les

dents naturelles eu artificielles , Conseils aux

mères de f.imille, et renferme les ennseiU les p!u-

utiles aux gens du monde.

Nous donnons le titre de quelques chapitres traites

avec beaucoup d'esprit et de talent par M. Dorigny,

médecin deu'.iste , qui fait autorité dans son art et a

qui nous devons la bouche humtine.

Les ëpigrnnimcs sur les dents artificielles, — les

dents au point de vue de la beauté , — les dents au

point de vue de la santé; — de la perte des dents

chez la femme, — de la perte des dents chez l'homme;

— la dent d'ivoire [osanore) : — examen raisonné

et comparé des divers systèmes de dent- artificielles;

— les dents et l'estomac, — les dents au point de

vue pla-t.que; — les martyrs des préjugés , — peut-

on prévenir la perte, des dents, — le» deu\ dentitions;
intluence des dents cariées, — de la conservation

des délits fanées, — les dentistes.

Les Causeries seront expédiées franco contre en-

voi de i franc en timbres-poste , a KM. Pubuisson ,

libraire , rue Coq-Héron 7 S . ou Dentu , éditeur , ga-

lerie d'Mrléan-. Paris. (408)

- IlOUIlSE DU 7 JUILLET.

ÎB p. O/O bai-se 30 cent. — Fermé à 68 i5.

6 l/S y. O/O bai^e 05 cent. — Fermé à 96 8 5

DOCISSE DU 8 JUILLET.

.*8 p. O/O h;;o«e Ou cent. — Fermé à 68 îiO

t l/Z p o/D hausse 05 cent.— Fermé a 96 90

P. GORET, propriétaire-gérant.

AîMXOrSŒS LEGALKS.
I.a pilbUcitiifai légidé des acles de

société est obligatoire pour l'année
1865 , se voir :

four l'arrondissement de Saumur,
dans i'Eclio Saumurais on le Courrier,

de 'Saumur.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE BLOT.

Les créanciers de la faillite du sieur
Henri Btot, marchand épicier, de-
meurant à Sauniur. sonl invités à se
présenter, le mardi 21 juillet courant,
il neuf heures du matin , en la cham-
bre du conseil du tribunal de com-
merce, à l'ellel de délibérer sur une
communication importante du syndic
de la faillite.

Le greffier du tribunal,

(422) Tu. Bussox.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE PESFRAIS.

Les créanciers de la faillite du sieur
Henri Desfiais, entrepreneur de voi-
tures publiques, demeuranl à Doué- j
la Fontaine , sonl de nouveau préve-
nus que la vérification des créances
de celle faillite sera cou lin née, en in
chambre du conseil du tribunal de
commerce, le mardi 14 juillet cou-
rant , ù midi.

Le greffier du Tribunal,

(423) Tu. BUSSON.

Etude de M* LEROUX . notaire à
Saumur.

Élude de M* LE BLAYE, notaire à
Sauniur.

MAISON,

Rue du Temple . n° 10.

S'adresser audit notaire. (42G)

A LOL'Ëll

ET

A L'AMIABLE ,

En pleine activité el dans les meilleures

conditions de .situation,

Consistant en plusieurs l'ours à
chaux et une fabrique de tuiles,
briques, carreaux et tuyaux, par-
faitement achalandés.

Cet établissement esl situé dans
les environs d'Angers.

Ou pourrait y joindre, si l'acqué-
reur ie désirait . une pronri lé assez
iinporlauli' , rouipiviiaiil maison de
m lihe el dépendances.

S'adresser à M' LEROUX , notaire
à Saumur. (424)

Etude de M* LF.ROL'X , notaire à
Saumur.

a vi:î>niu:
A FadjudiiMîion . le 20 juillet 18fi3, à

midi . en l'élude de M* LEROUX,
Ensemble ou séparément ,

1- UNE GRANDE MAISON, en-
lièremenl neuve, occupée par tin
c;i ii'- cl uh hôtel . p;u l'.iilemenl acha-
landés, lenusp.ii .M. Duelos;

2' UN TERRAIN, y aliénant,
ayant f.icade sur la rue de l'Ancienne-
Gare;

Le tortl situé en face la pare des
voyjipeins, au coin de la 'roule de
Rouen et de la rue de l'Aneienne-
Gare.

La maison est d'un revenu de
1 JS00 francs , susceptible d'augmen-
tation.

Le terrain n'est point loué et
pourra Cire vendu par lots, au gré
di'S acquéreurs.

S'adresser à M* LEROUX, notaire à
Sauniur.

On traitera avant l'adjudication.

un APPRENTI peur
la mercerie, bonne-

terie. — Détail.
S'adresser au bureau du journal.

Situés quai SI- Nicolas ,

Dépendant de l'établissement
des bains.

S'adresser à RI. PEP.SEVAULT , 10.
rue de lu Pelile-Iîilange. ou sur les
lieux; el à M' TOUCUALEAUME , no-
taire. (588)

LE CADINET D'AFFAIRES
DE

M. V ICTOR FAYET

est toujours rue des Payens, 12.

Ouverture de 9 h. à 5 h.

Succursale à Angers , rue Besnar-
dière , 8. (383)

de quincaillerie de-
M n.-tliMM mande un AIM'IILNTI.

S'adresser au bureau du journal.

de
laDEPOTS

Rue d'Argetilcuil , 55, Paris.

j KAil nr.n J ACOBMS en: KOI'KW,
! reconnue souveraine contre l'oppres-
1 sion, l'asthme, les élourdissemenls,
; les congestions, l'apoplexie, la para-
lysie, etc. Le flacon. 5 fr. ; la boîte,
de G, 10 IV.

B'«ï »i n A us »: I>IÎ B»» brél'VlUtKJ*,
pour la beauté . l'entretien el la cou-

i serval ion de la chevelure. Résultai
: certain. Pots de 4 fr. . 2 IV. 50 et
rf fr. 50, au bouquet, jasmin, rose,
i vanille . violette . etc.
I it"' KAII ni; nuTor-noi.g.ARi),
: incomparablemeul supérieure à tout

ce ipij existe pour 1rs soins de la bou-
che, l,i beauté cl la conservation

! des dents. Prix : Le litre , 7 IV. P0 ;
! 1/2 litre. 4 fr, 50; le 1/8 C. I fr. 50.

Ou expédie roture remboursement.
Dépôt riiez les principaux pliai nia-

[ ciens el parfumeurs de chaque ville.

A partir du 5 juillet courant.
m

CORRESPONDANCE M CHEMIN DE 1ER DE PARIS A ORLÉANS,

Chez L.-P. CHÂTELAIS, à Saumur.
Rue d'Orléans, près l'Hôtel de Londres.

BUREAU CENTRA

Expédiant la Grande Vitesse au même prix qu'à

Gare.a

SERVICES DE ROULAGE

sun BRESSums*

Tous les deux jours.

Desservant les Deux -Sèvres.

Tous les jours.

Desservant la Vendée.

M, BILLION,
Peintre ,

Élant sur le point «le partir , a
l'honneur de prévenir .MM. les Ama-
teurs qu'il l'ait toujours les portraits
à Limite el an pastel uiixtural, en
une séance et à domicile.

De pu in fr.

Hue de la Cocasserie.

SOUFRE SUBLIMÉ
GARANTI ,

A 40 francs les cent làlog .,

Chez M. L)i:vAU-GiitARi) . à Saumur.

AVEC L'AUTORISATION DU GOUVERNEMENT.
Xouvt'l ICmpruiil d* t ciirii-lic <l<- l'auncu I WfiO.

LE PROCHAIN TIRAGE AURA LIEU LE 1" AOUT lïG3.

Il contient les gains-primes de 750.000 . 125.000 . 02.500, 50.000 francs , etc.

Le moindre gain est de 1,500 francs.

Une action pour ce tirage coûte 40 fr. , demi-action 20 fr. , qmrt d'action 10 fr.

Tour !00 francs, on recevra 2 actions et 5/4 , el pour 200 francs, on rece-
vra G actions.

Cliaquc action porte le chiffre d'une série cl aussi celui d'un numéro.

Le paiement des mises peut être adresse au soussigné, eu timbres de poslc,

jusqu'à la concurrence de 40 francs; au-dessus, en mandais sur Paris, ou
lo le autre ville de. commerce, en billets de Banque, pal' lettre chargée , eu
aussi l'autoriser à taire traite à Vue.

Chaque actionnaire recevra gratuitement la liste du tirage.

S'adresser directement à l'Agent général : l7rciléric &intz ,
a Francforl-stir-Mcin.

P. -S. — Listes et renseignements gratis, pour lous emprunts autorisés
des Gouvernements. (423)

Maladie de ia Vigne.
BREVET D'I\'VK\TIO.'V.

f

Une seule opération suffit au moment de son apparition. — Résultat
immédiat el infaillible. — Economie de 50 0/rj sur le soufrage.

Plus de mauvais goût pour le vin. „
Incessamment la brochure va paraître chez Gflilland-Verger, rue Royale,

à Tours.
Pour tous les renseignements, s'adresser à M. Poirier fils, rue db Sully,

n° 1 (Maison Meusnier). (421)

imm\\) Fil ial use du piifm,
ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE,

Autorisée par ordonnances des 1" septembre 1819, G avril 1843 et 13 janvier

1858.

Extrait du Moniteur universel du 8 Mai 18G3.

L'Assemblée générale des Actionnaires a eu lieu le 7 Mai courant, dans
l'hôtel de la Compagnie , rue de Provence, 40.

Les valeurs assîm es par elle, à celle époque, s'élevaient à six mil-
liants neuf cent quarantc-luût millions quatre- vin gi-
sent mille cent quatre-\ingt- quatorze francs, déduetiou
faite îles ri si pies éteints nu annulés.

Depuis son origine, qui date de l'année 1819, elle a payé à solxante-
ilix-nuit mille quatre cent onze Assurés, jimrr dommages
d incendie. |,i somme de quatre-vingt-un millions cinqnanic-
trc.is mille neuf cent quatre-vingt-treize francs quatre-
vin gt- Aîx-scut centi mes .

Malgré celle masse considérable de sinistres, réglés avec, promptitude, la
Compagnie française du PHènix forme un l'omis de réserve qui. au 51 Dé*
reniîire 180*2, était de quatre millions quarante-neuf mille
trois cent soixante-cinq francs quatrc-viugt-ilix-nutt
centimes.

SAVOIR :
Primes réservées pour les risques courants,

ci '2.040.565 98) . A/(0 m 0Q
Réserve sociale 2.000.000 ..]

 4
'
U4j

'
â0<) J9

A celle garantie spéciale el à celle du funds social de quatre millions
entièrement ré.ilisés. il faut ajouter les primes à rcce\oir du i ,r Janvier an
31 Décembre 1803 et années suivanles. dont le montant s'élève à plus de
vingt-cinq millions cinq cent mille francs.

Les Actionnaires ont approuvé, à l'unanimité, les comptes du second
semestre 18G2, qui leur oui été soumis dans celle séance.

LA COMPAGNIE FRANÇAISE nu PIIICNIX assure contre l'incendie, contre les
dégâts de la foudre et de l'explosion du gaz, lonles les propriétés cons-
truites, les mobiliers, les marchandises, soit en magasin, soit sur voilures
de roulage; les bibliques, les denrées, les bestiaux et les recolles. — Elle
garaulil les assurances faites par les Sociétés mutuelles. — E ile affranchit
les locataires de ta responsabilité prévue par les arlieles 1753 et 1754 du
Code civil. - Elle couvre le propriétaire des risques du voisin. — Elle
garantit aussi le créancier hypothécaire de la perte qu'il pourrait éprouver
par l'incendie de l'immeuble hypothéqué à sa créance.

L'assurance de ces différents risques se fait au moyen d'une prime annuelle
très-modérée et calculée sur la classification des bâtiments el la nature des
objets à assurer.

Ées comptes delà Compagnie sonl rendus publics tous les six mois, par
la voie de l'imnression . el l'on peut en prendre connaissance au bureau de
M. PliNEAU-MORICET, agent général de la Compagnie, à Saumur, qui
communiquera également les conditions de l'assurance. (427)

Saumur, P. GODET, imprimeur

*w jiour la légalisation de la signature ci contre.

En mairie de Saumur. le
Certifié par f imprimeur soussigné,


